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Monsieur François BAYROU 

Premier Ministre 

Hôtel de Matignon 

57, rue de Varenne  

75007 PARIS 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Premier Ministre, 

 

Je tiens à vous faire part de ma profonde stupéfaction quant à la décision de 

la Commission européenne d’assigner la France devant la Cour de justice de 

l’Union européenne pour le non-respect de la Directive Oiseaux (directive 

2009/147/CE du 30 novembre 2009) concernant la chasse traditionnelle de la 

palombe au filet. 

 

Cette décision pourrait avoir des conséquences irréversibles sur ce mode de 

chasse pratiqué dans cinq des départements du Sud-Ouest (Gers, Gironde, 

Landes, Lot-et-Garonne et Pyrénées-Atlantiques), alors que les populations 

de palombes sont en pleine expansion et déjà classées comme nuisibles dans 

plusieurs pays européens et départements français. 

 

Cette chasse, véritable marqueur identitaire du grand Sud-Ouest, repose sur 

un savoir-faire ancestral et un mode de capture sélectif grâce à la maille des 

filets et au déclenchement manuel des pantes après observation. Elle 

s’inscrit dans une gestion raisonnée de la faune et participe à la préservation 

des équilibres écologiques. 

 

Certains habitants de nos campagnes, pleinement engagés dans la protection 

de la biodiversité et des espèces menacées, ressentent un profond sentiment 

d’injustice face à des décisions perçues comme déconnectées des réalités 

locales. Il est crucial de mesurer l’impact de telles mesures qui peuvent 

fragiliser le lien entre nos concitoyens et l’idée européenne. 

 

Les chasseurs jouent un rôle essentiel dans la gestion de l’environnement et 

dans la préservation de nos territoires ruraux. Il est indispensable que leurs 

revendications soient entendues et prises en compte au niveau national, tout 

en veillant à un dialogue ouvert et constructif avec ceux qui défendent la 

protection animale et la biodiversité. 
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Aussi, je sollicite votre bienveillante attention pour le Gouvernement 

s’oppose fermement à cette assignation et défende la biodiversité mais aussi 

la richesse de nos traditions et de nos modes de vie. 

 

En vous remerciant par avance de l’intérêt que vous voudrez bien prêter à 

ma requête, recevez, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de ma haute 

considération. 

 

 

 

 

Franck MONTAUGÉ 


